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  DU FONDS MULTILATÉRAL AUX FINS  
  D’APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
Trente-septième réunion 
Montréal, 17-19 juillet 2002 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

 
1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour ; 

b) Organisation des travaux. 

3. Activités du Secrétariat. 

4. État des contributions et des décaissements. 

5. Rapport de la dix-septième réunion du Sous-Comité de la surveillance, de l’évaluation et 
des finances sur les questions ci -après : 

a) Rapport de situation sur l’évaluation des projets d’aérosols ; 

b) Rapport sur l’étude théorique relative aux projets de halons ; 

c) Rapport sur les informations recueillies sur l’état de la mise en œuvre des projets 
de climatiseurs d’automobile : Suivi de la Décision 36/3 ; 

d) Comptes du Fonds multilatéral pour 2001 ; 

e) Projets achevés avec soldes ; 
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f) Retards dans la mise en oeuvre des projets ; 

g) Rapports périodiques au 31 décembre 2001 :  

i) Rapport périodique global ; 

ii) Coopération bilatérale ; 

iii) PNUD ; 

iv) PNUE ; 

v) ONUDI ; 

vi) Banque mondiale ; 

h) Évaluation de la mise en oeuvre des plans d’activités de 2001 ; 

i) Rapport de situation des pays visés à l’article 5 et leur respect des obligations 
quant aux mesures initiales de contrôle prévues par le Protocole de Montréal  ; 

j) Addenda aux plans d’activités pour 2002. 

6. Rapport de la vingt-sixième réunion du Sous-comité sur l’examen des projets sur les 
questions ci-après : 

a) Aperçu des questions soulevées pendant l’examen des projets ; 

b) Coopération bilatérale ; 

c) Amendements des programmes de travail : 

i) PNUD ; 

ii) PNUE ; 

iii) ONUDI ; 

iv) Banque mondiale ; 

d) Projets d’investissement ; 

e) Rapport de situation sur la technologie de dioxyde de carbone liquide (DCL) et 
lignes directrices pour les projets de DCL ; 
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f) Projet de lignes directrices concernant les projets d’inhalateurs à doseurs ; 

g) Financement de la technologie se trouvant hors du domaine public : suivi de la 
Décision 36/52 ; 

h) Rapport du PNUE sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme 
d’aide à la conformité (PAC).  

i) Examen de la politique et de l’utilisation des frais administratifs a la Banque 
mondiale en vertu du Fonds multilateral aux fins d’application du Protocole de 
Montréal (soumis par la Banque mondiale) 

 
7. Programmes de pays 

8. Choix des options, conformément à la Décision 35/57. 

9. Actions supplémentaires visant à mettre en œuvre le Cadre de planification stratégique du 
Fonds Multilatéral, suivi de la Décision 36/53  : 

a) Lignes directrices pour la préparation, la mise en œuvre et la gestion des 
plans/accords d’élimination des SAO à l’échelle nationale pour toutes les 
substances sur la base de leur performance;. 

b) Planification des activités : 

i) Planification des ressources ; 

ii) Répartition des ressources ; 

c) Travaux du Comité exécutif. 

10. Plans de gestion des frigorigènes et plans de gestion de l’élimination finale 
(Décision 36/6). 

11. Secteur de la production. 

12. Rapport du Président du Comité exécutif sur la mise en œuvre de la Décision 36/57. 

13. Questions diverses. 

14. Adoption du rapport. 

15. Clôture de la réunion.  

 
----- 


